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Feuille de présence

VILLE

NOM 


Excusés :

CONSEIL REGIONAL

Mme Danièle LHOMME

OT RIVES AA GRAVELINES

Mme Christine DOUBERCOURT
SI MONS EN PEVELE

M. Jean-Claude MARQUIS
OT STEENWERCK

M. José MACKE
SI TRELON

M. Marc GOUJARD
OT ARMENTIERES

Mme Marie-Annick NEIRINCK

OT VILLENEUVE D’ASCQ

M. Daniel MENU
Présents :

FIDUCIAIRE DU NORD
M. Jacques DUFOUR

AGEFOS PME
M. Reynald GIRARDIN
DRT 
M. Thomas VANPEENE

CONSIEL GENERAL DU NORD
Mme Danièle THINON

CDT NORD
M. Alain FAUGARET

CDT NORD
Mme Véronique DAVIDT

CDT NORD
M. Amaury DEVAERE

CONSEIL GENERAL DU NORD
Mme Anne DERAEDT

SI BOUCHAIN
M. Bernard PONTOIS

OT WASQUEHAL
Mme Flora FLAUDER

OT AVESNES SUR HELPE
Mme Nicole DESFOSSEZ
OT FOURMIES
M. Michel FOURTOUIL

OT WORMHOUT
M. André DERAM

OT TOURCOING
Melle Nathalie BOHEE

OT WATTRELOS
M. Eric BAVAY

OT MARCQ EN BAROEUL
M. Jean-Claude SERLOOTEN

OT VAL DE DEULE/WAMBRECHIES
Melle Sandra DUHAMEL
OT DUNKERQUE
Mme Sabine L’HERMET

OT LILLE
M. Bruno GOVAL

UDOTSI DU NORD
Melle Aouatif EL KHATTABI

UDOTSI DU NORD
M. Bernard RUELLE

PROCES VERBAL

Le Président PONTOIS ouvre les travaux à 10H00. 
Bernard PONTOIS demande s’il y a des observations sur le compte-rendu du conseil d’administration du 03 octobre 2008. Aucune observation n’étant faite, ce compte-rendu est adopté à l’unanimité.
SCHEMA DE DEVELOPPEMENT LOCAL
Il est rappelé que dans le plan d’actions 2007-2013, la mise en place de Schémas de Développement Locaux est préconisée pour les OT du Nord.
Trois réunions ont été réalisées sur CASSEL, LILLE et LE QUESNOY afin de présenter cette démarche.

Dans le cadre de la recherche de financement, l’UDOTSI a proposé aux Offices de Tourisme de s’inscrire dans un DLA (Dispositif Local d’Accompagnement) qui leur permettrait de bénéficier de l’accompagnement d’un cabinet de consultants pris en charge financièrement.
Sur la Métropole Lilloise, six Offices de Tourisme ont répondu favorablement à cette proposition.
L’UDOTSI a signé une convention avec le DLA qui a permis de lancer des appels d’offres afin de choisir la société de consultants.

Cet appel d’offres a été réalisé le vendredi 6 février et c’est la société « Rouge et Blanc » qui a été retenue.

Une commande a été réalisée et une convention tripartite entre le Comité de Bassin de l’emploi Lille Métropole, l’UDOTSI du Nord et la société « Rouge et Blanc » a été ratifiée.
L’opération commencera mi mars 2009.
Sur les autres zones touristiques du département, pour la Flandre les OT de WORMHOUT et de DUNKERQUE ont souhaité s’inscrire dans ce dispositif. 
Pour DUNKERQUE, un DLA spécifique est en cours de ratification au vu des différentes études qui ont déjà été réalisées sur la ville.

Pour le Hainaut Avesnois, les OT de DOUAI, du VALENCIENNES et SAINT-AMAND sont en lices pour obtenir également cette assistance.

LOGIQUES ECO CITOYENNES ET DURABLES

Un rappel du projet de développer une démarche éco citoyenne et durable au sein des Offices de Tourisme est fait.
Un tableau récapitulatif de la méthode est présenté.

Elle correspondra aux éléments qui constitueront l’Agenda 21 local pour les OTSI du Nord.
Il est fait mention du Séminaire qui s’est tenu en octobre dernier à ARMENTIERES pour lancer la réflexion « Développement Durable » organisée par l’UDOTSI du Nord.

Un article dans la Gazette Officielle du Tourisme fait mention de la démarche départementale.
Une matrice est présentée pour l’élaboration du référentiel « éco citoyen » qui pourrait compléter le référentiel « Démarche Qualité » à l’avenir.
La définition par le comité technique d’un référentiel permettra de développer les objectifs de Développement Durable concernant les différentes missions que l’Office de Tourisme aura à mener (accueil, édition, salon....).
Il est proposé que ce comité puisse participer au Salon ECORISMO qui se tiendra les 17 et 18 mars prochain à ARLES, ce qui permettra d’appréhender d’autres éléments de cette réflexion.
L’UDOTSI du Nord a été invité à intervenir au cours d’un forum sur ce salon pour présenter la démarche qu’elle initie.

DEMARCHE QUALITE

En marge de cette réflexion, une enquête « clients » a été menée durant le dernier semestre 2008 pour connaître la satisfaction « Qualité ». Celle-ci fait apparaître un niveau très convenable (86.4% de personnes satisfaites).
Un appel d’offres a été lancé pour les audits de contrôle 2009 (audits initiaux en 2003, 1ers audits de contrôle en 2006, 2ème audits de contrôle en 2009). Il sera clôt le 23 février prochain. 
Le lancement de ces évaluations aura lieu courant 2009.

Pour financer ces audits, une participation financière sera demandée.

Pour les :

- SI, OT 1*: 100€

- OT 2* : 150 €

- OT 3* et 4* : 200 €
L’ensemble des membres présents accepte cette proposition.

Les statistiques 2008 sont présentées et font apparaître une augmentation de l’activité 2008 avec une variation positive du total des visiteurs venant du Nord qui passe de 67 % à 58 % au profit des visiteurs « Autres France » qui passe de 15 % à 21 % et des visiteurs « Etrangers » qui passe de 17% à 20%.  L’effet ch’tis doit être passé par là ! 
IMAGE DU RESEAU

Le programme du Congrès National des OTSI à DUNKERQUE des 8, 9, 10 et 11 octobre prochain, qui a été modifié pendant la réunion de travail avec la FNOTSI, est commenté.
Le Président PONTOIS rappelle que l’UDOTSI doit également accueillir les congressistes au moment de l’ouverture officiel du congrès.

L’UDOTSI devra solliciter rapidement la participation des Présidents DEROSIER et PERCHERON pour qu’ils puissent intervenir, en ouverture des travaux, le jeudi après-midi.
Bernard PONTOIS souhaite que le plus grand nombre d’OT-SI du Nord puisse participer et propose de prendre en charge forfaitairement un remboursement kilométrique.

Ce remboursement se fera par jour et par structure sur justificatif, en formulant une demande écrite à l’UDOTSI ; le covoiturage est donc vivement conseillé. Le bilan Carbonne, pour se rendre à Dunkerque, est distribué.
L’ensemble des participants au CA ont validé les prises en charges forfaitaires de déplacement pour les OT-SI du Nord :  de la  Côte d’Opale : 2.50 € ,  du  Cœur de Flandre : 10  € , de la Métropole : 20 €,  du Douaisis : 30 € , du Cambrésis : 40 €, du  Valenciennois : 35 € et de l’ Avesnois : 45 €.
L’inscription de la deuxième personne de la même structure sera offerte pour les OTSI du Nord.

Sabine L’HERMET a présenté également le visuel de communication pour le Congrès, qui est en cours de réalisation. Elle remercie tous les participants des OT-SI du Nord assistant aux différentes commissions qui se réunissent régulièrement.
L’ensemble des membres présents se félicite de l’avancement du dossier.
Le Bureau de l’UDOTSI, réuni en décembre dernier, a proposé l’édition d’un document qui permettrait de montrer l’activité de l’UDOTSI du Nord.
FORMATIONS
Le bilan 2008 des formations est présenté.
Celles-ci ont rassemblé 197 personnes dans les différents modules ; en ajoutant, les éductours, les journées « Qualité » et les réunions d’information/sensibilisation, ce chiffre passe à 467 personnes sensibilisées.
Le planning des formations 2009 fait apparaître différents modules en direction des dirigeants, des personnels spécifiques, des personnels d’accueil et des formations tous publics.

Le coût de ces formations 2009 prend en compte la participation de la Direction du Travail concernant le dispositif VAE, que l’UDOTSI du Nord a mis en place. L’hypothèse de réitérer les formations linguistiques en partenariat avec le CRT et les crédits Interreg est formulée.
Il est annoncé que 4 personnes ont obtenu une VAE en BTS Tourisme et Licence sur le dispositif UD.

Bernard RUELLE rappelle l’éductour sur « Les Chemins de Mémoire de la 1ère guerre mondiale 14/18 » qui a été réalisé en décembre dernier. Une deuxième édition sera réitérée au Printemps 2009 sur la Métropole-Lilloise. Ces éductours sont mis en place en partenariat avec le CRT Nord-Pas de Calais.
Monsieur GIRARDIN, de l’Agefos PME rappelle les modalités de la taxe sur la formation, elle est obligatoire pour toutes les entreprises de plus ou de moins 10 salariés ; cette taxe a été réévaluée passant de 0.30% à 0.60% de la masse salariale en 2008.

L’UDOTSI du Nord a passé une convention, il y a plusieurs années, pour mener les différents plans de formations en la faisant passer à 1 % (compte de branche + compte de groupe).
Cette disposition a permis à l’UD de disposer de 60 % de moyens, au titre du compte de groupe, pour réaliser ainsi tous types de formations.
La taxe de base va augmenter jusqu’en 2011 pour atteindre 0.90%, ce qui réduit l’avantage du compte de groupe qui ne sera plus qu’à 0.1 % en 2011(0.90+0.10).
Le Président PONTOIS propose de faire passer volontairement la taxe sur la formation de 2009 (payée en 2010) à 1.20 % pour garder les mêmes possibilités qui ont permis de développer les formations des OTSI du Nord.
Bruno GOVAL précise que nous ne pouvons pas régresser dans les formations que l’UDOTSI propose et qu’il est judicieux de maintenir une marge de manœuvre.
L’ensemble des membres présent accepte cette proposition à l’unanimité.

SITUATION FINANCIERE
Flora FLAUDER présente le bilan financier 2008.

Le bilan 2008 fait apparaître un déficit de  6 239.60 euros.

Ce déficit s'explique sur des dépenses liées à des travaux collectifs de l'immeuble (4 000 €), sur une augmentation de loyer annuel (1 800 €) et sur une cotisation nationale sur laquelle n'apparaît plus la ristourne qui été effectuée pour paiement avant le 1er avril (2 000 €).

La différence du budget réalisé 2008, par rapport aux prévisions 2008, s'explique par le retard des définitions des fiches actions en cours de réalisation et pour lesquelles nous n'avons pas encore défini ni les dépenses ni les recettes.

Pour les reprises de provisions, le réalisé 2008 est plus important que le prévisionnel 2008 par rapport à une reprise de provisions pour les emplois jeunes qui avait été faite dans le cadre de l'épargne consolidée emplois jeunes.

On peut également noter en dépenses que la taxe sur les salaires a fortement augmentée, là également, due à la disparition de l'exonération de la taxe sur les salaires des emplois jeunes. En 2008, fin de ce type de contrats à l’UDOTSI.
Une situation qui n’est pas critique mais qui montre que le budget reste serré.
Le budget prévisionnel 2009 est également présenté avec le détail des fiches actions liées au développement du Plan d’Action pour un total équilibré à 483 000 €.
Jacques DUFOUR, Commissaire aux comptes, complète cette présentation en précisant que l’UDOTSI a les moyens de sa politique, que la gestion est seine même si le budget fait apparaître un déficit d’exercice.

La politique de l’UDOTSI est organisée par des provisions et par l’utilisation d’une partie de ses fonds propres ; sans cela, le déficit serait plus important.
Monsieur DUFOUR explique que le Conseil d’Administration peut accepter ce budget et ce bilan car il est fidèle aux dépenses et aux recettes réalisées et si le CA valide ce bilan, il fera, sans remarque, la certification des comptes.  
L’ensemble des présents vote à l’unanimité l’exercice et le bilan 2008.

Il est également rappelé que nous devrons, au cours de notre prochaine Assemblée Générale, renouveler le mandat de six ans du Commissaire aux comptes qui est, il faut le rappeler, obligatoire pour les structures qui reçoivent plus de 50 % de subventions.
Les membres présents acceptent de renouveler le mandat de la Fiduciaire / KPMG.

QUESTIONS DIVERSES
Le tableau des permanences au Salon TOURISSIMA sur l’espace de l’UDOTSI du Nord est présenté. Il fait apparaître une participation de 15 offices de tourisme et 1 syndicat d’initiative.
Le projet que nous avions envisagé afin de modifier le visuel du stand, n’a pas pu se concrétiser devant les devis trop chers.
Pour information, à partir du 1er janvier 2009, l’ensemble des OT-SI doit cofinancer à hauteur de 50 % les abonnements de transports en commun pour ses salariés.

Le président PONTOIS clôt les travaux à 12H45.
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